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À propos du CCP et du secteur 

Le Conseil canadien des pêches (CCP) est le porte-parole de l’industrie canadienne du poisson et des fruits 
de mer. Il fait la promotion d’une ressource saine et d’une industrie prospère jouant un rôle vital dans 
l’économie canadienne.  

Les membres du CCP comprennent de petites, moyennes et grandes entreprises ainsi que des entreprises 
autochtones qui pêchent et traitent le poisson des trois océans et des eaux intérieures du Canada. Les 
entreprises membres créent des emplois dans leurs collectivités et fournissent une base économique qui 
soutient et crée d’autres entreprises locales. Nos membres jouent également un rôle essentiel dans le 
soutien des pêcheurs indépendants en leur offrant un accès aux marchés mondiaux et aux coûts 
d’investissement et d’exploitation. 

Nos membres traitent la majorité de la production de poissons et de fruits de mer du Canada et récoltent 
une importante partie des ressources halieutiques du pays, ce qui fait du CCP un intervenant clé dans les 
discussions sur le secteur de la pêche au Canada. De plus, des entreprises et des établissements canadiens 
et internationaux qui fournissent des produits et des services à l’industrie sont des membres associés du 
CCP.  

L’industrie est très présente dans les provinces de l’Atlantique et au Québec, suivie de la Colombie-
Britannique et du Nunavut. Une partie de la pêche en eau douce est concentrée au Manitoba et dans les 
Grands Lacs. 

Le secteur de la pêche au Canada emploie directement 90 000 Canadiens et Canadiennes, et représente 
un produit intérieur brut (PIB) de 9 milliards de dollars pour l’économie canadienne. Le plus grand 
importateur de produits de la mer du Canada est les États-Unis (70,4 %), suivis de la Chine (12,6 %), de 
l’Union européenne (3,4 %) et du Japon (2,8 %).  

Le Canada est un chef de file dans l’adoption de la certification de pêche durable par une tierce partie. Le 
Canada se classe au deuxième rang (en pourcentage des pêches certifiées, 60 %) parmi les principaux pays 
ayant obtenu la certification. Ceci dans le contexte où seulement 19 % des pêches mondiales sont 
certifiées. 

Pendant plus de 100 ans, le CCP a représenté le secteur et soutenu les éléments suivants :  

• l’accès au marché et les politiques commerciales mondiales;  
• l’adoption de programmes d’envergure mondiale en matière d’innocuité et de qualité des 

aliments;  
• les pratiques de pêche durables et les efforts de conservation à l’échelle nationale et 

internationale;  
• la nécessité d’atteindre et de maintenir des pêches économiquement viables. 

Nous nous efforçons de créer une industrie canadienne prospère et concurrentielle à l’échelle 
internationale et nous croyons que cet objectif peut être atteint en partie grâce à des lois intelligentes et 
à une bonne politique.   
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Introduction 
 
Le CCP partage l’intérêt du Comité permanent à examiner comment le ministère des Pêches et des 
Océans (MPO) établit les priorités, finance et élabore des études et des avis scientifiques pour le 
Ministère; la façon dont les résultats des études scientifiques sont communiqués à la ministre et aux 
Canadiennes et aux Canadiens et comment la ministre applique les données et les conseils fournis par le 
MPO et d’autres ministères aux décisions ministérielles. Le Canada est un chef de file mondial en ce qui 
concerne les sciences halieutiques grâce à son Secrétariat canadien des avis scientifiques (SCAS), qui 
coordonne l’examen scientifique par les pairs et les avis scientifiques pour le MPO. Le SCAS publie des avis 
et des renseignements scientifiques ministériels sur des questions telles que la dynamique des stocks de 
poissons, les espèces en péril, les espèces envahissantes, l’écologie des écosystèmes marins et d’eau 
douce, les zones de protection marine, l’aquaculture et l’utilisation des ressources aquatiques vivantes.  
  
Alors que l’environnement marin se modifie en raison des changements climatiques, il n’a jamais été aussi 
important de disposer d’un régime de gestion des pêches fiable. Il est impératif que les décisions relatives 
aux niveaux de pêche soient prises en fonction des données les plus récentes et les plus complètes 
disponibles, afin de garantir que le poisson et les fruits de mer demeurent une source durable de protéines 
à faible teneur en carbone pour répondre à la demande alimentaire nationale et mondiale. Il s’agit d’un 
élément fondamental pour le potentiel de croissance du secteur dans le cadre d’une stratégie de 
l’économie bleue.  
 
Bien que le CCP fasse confiance au processus d’examen scientifique, nous avons certaines préoccupations 
concernant la façon dont les sciences halieutiques sont menées depuis plusieurs années et nous croyons 
que le MPO doit y remédier afin de s’assurer que la gestion des pêches est maintenue à un niveau élevé 
et que le Canada conserve sa position sur la scène internationale. 
 
Processus d’examen scientifique en science halieutique 
 
Le MPO s’appuie sur des avis scientifiques pour prendre ses décisions en matière de gestion des pêches, 
en utilisant un processus structuré d’examen par les pairs administré par le SCAS. Le processus du SCAS 
donne l’occasion aux experts du gouvernement, du milieu universitaire, des organismes professionnels, 
des Premières Nations et d’autres intervenants de participer aux sciences halieutiques, y compris 
l’examen par les pairs des données, des méthodes et des analyses afin de préparer des avis pour appuyer 
la prise de décisions par la ministre fédérale des Pêches. Ce processus est respecté à l’échelle 
internationale, faisant du Canada un chef de file mondial en matière de sciences et de gestion des pêches. 
 
Récemment, le processus a fait l’objet de quelques critiques, notamment en ce qui concerne certains 
stocks, mais nous pensons que ces critiques visent le processus, qu’elles peuvent être traitées et qu’elles 
n’indiquent pas de problèmes systématiques plus vastes. Le SCAS n’est peut-être pas parfait et doit 
continuellement être amélioré, mais remplacer entièrement ce processus par un nouveau n’est pas 
nécessaire et pourrait nuire à la crédibilité des futurs avis scientifiques.  
 
Une critique générale présentée au FOPO sur le processus du SCAS est la participation de l’industrie à la 
table des groupes de travail et des processus scientifiques, certains suggérant que l’industrie devrait être 
exclue en raison d’un préjugé apparent. L’industrie fournit des renseignements clés sur l’histoire et 
l’aspect opérationnel et pratique des pêches et, dans de nombreux cas, elle mène activement des 
recherches ciblées et des collectes de données pour appuyer le Secteur des sciences du MPO sur des 
sujets que le Ministère n’a pas la capacité d’appuyer. En effet, les contributions de l’industrie concernant 
les mesures de gestion, les marchés, les modifications du matériel, le mélange d’espèces et l’abondance 
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sur l’interprétation des données sur les prises (relevées et commerciales) constituent un élément 
important de l’examen et de l’analyse. Si l’industrie ne fournissait pas de données actuelles et historiques 
ainsi que des aperçus des activités de recherche en dehors du cadre du MPO, les avis issus du SCAS 
seraient incomplets et moins précis. 
 
Bien que les processus du SCAS soient généralement rigoureux, nous croyons qu’il y a des possibilités 
d’amélioration en ce qui concerne les intrants nécessaires à son succès. Nous aimerions profiter de 
l’occasion pour décrire les améliorations que nous considérons comme facilement réalisables pour 
améliorer l’intégrité du SCAS. Dans le cadre du processus du SCAS, des experts externes sont invités à 
prendre part à l’examen scientifique, mais la rémunération de ces experts est régulièrement ignorée. Cela 
se traduit soit des efforts superficiels de la part de ces experts externes, soit une difficulté à trouver des 
examinateurs possédant l’expertise appropriée, car ils sont plus susceptibles d’aller dans d’autres 
territoires de compétence offrant une meilleure rémunération. Un financement ciblé pourrait permettre 
de relever ce défi. 
 
La publication en temps opportun de la documentation issue du processus du SCAS est souvent 
problématique, ce qui signifie que les décisions ministérielles sont souvent prises avant que les avis 
scientifiques ne soient rendus publics (souvent au bout de plusieurs années). Les échéanciers pour la 
réalisation et la publication des examens du SCAS devraient respecter le fait que la ministre a besoin des 
renseignements nécessaires avant de prendre toute décision de gestion et que le public canadien devrait 
avoir accès à la justification scientifique de cette décision. Les délais de publication des avis scientifiques 
du SCAS ne sont pas toujours uniformes d’une région à l’autre et d’un type de rapport à l’autre. On observe 
que sur la côte du Pacifique, les avis scientifiques sont publiés relativement rapidement, mais que les 
documents de recherche correspondants mettent souvent des années à être publiés. 
 
Il est impératif que la ministre et l’ensemble du gouvernement aient pleinement confiance et soutiennent 
les données scientifiques produites par le Ministère et par le processus du SCAS. Des critiques constantes 
et des écarts par rapport au processus ne feront qu’accroître la méfiance des partenaires nationaux et 
internationaux à l’égard du Ministère et risquent d’affaiblir la réputation du poisson et des produits de la 
mer canadiens à l’échelle mondiale. Nous voyons plutôt l’examen et l’ajustement comme une façon saine 
de renforcer les processus du SCAS, qui sont déjà reconnus mondialement. 
 
Des ressources insuffisantes au sein du MPO auxquelles il faut remédier 
 
Depuis 2015, le gouvernement a augmenté les investissements au sein du MPO, passant de 1,6 milliard 
de dollars en 2014-2015 à 4 milliards de dollars estimés pour 2022-2023, ce qui inclut l’accroissement des 
processus d’embauche et l’élaboration de nouveaux programmes. Cet investissement accru était 
bienvenu et nécessaire. Toutefois, la majorité du financement tend à être axée sur les sciences océaniques 
plutôt que sur les sciences halieutiques. Les ressources pour la science de l’évaluation des stocks de base 
n’ont pas changé de façon substantielle depuis l’obtention du financement. Lors de conversations avec le 
MPO, le CCP a reçu l’assurance que des ressources suffisantes ont été attribuées pour mener les activités 
scientifiques nécessaires, y compris les plans de reconstitution des stocks de poissons, mais cela n’a pas 
encore été démontré. Le CCP ne remet pas en question les ressources allouées pour appuyer les efforts 
de conservation marine du Canada. Il faut tenir compte des deux — la science des océans et la science 
des pêches. 
 
La science de l’évaluation des stocks est au cœur de la gestion durable des pêches. Les récents efforts de 
dotation en personnel au sein du Ministère en réponse à l’augmentation du financement pour d’autres 
priorités ont fait perdre du personnel à de nombreux groupes d’évaluation des stocks de pêche et il est 
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difficile de trouver de nouveaux évaluateurs de stocks qualifiés. Les postes au sein des groupes 
d’évaluation des stocks sont régulièrement laissés vacants ou occupés par du personnel ayant une 
expertise limitée en la matière. La démographie des cadres existants du personnel signifie que l’attrition 
par la retraite prend son fardeau sur les connaissances institutionnelles. Cette pénurie de personnel 
hautement qualifié pour effectuer les évaluations de stocks nécessaires au SCAS a conduit à des 
évaluations de stocks moins rigoureuses. Il est indispensable d’accorder la priorité à l’embauche et à la 
rétention de scientifiques spécialisés dans l’évaluation quantitative des stocks.  
 
Une analyse scientifique rigoureuse repose sur des ensembles de données fiables. De plus en plus, les 
activités de collecte de données essentielles à l’analyse ont été interrompues, soit par manque de fonds, 
soit par l’incapacité de se procurer un navire de recherche, soit par d’autres processus qui ont pris le pas 
sur les évaluations de stocks en raison des problèmes de personnel décrits ci-dessus. Il est de plus en plus 
courant de constater des lacunes prolongées dans les relevés des navires de recherche dans les océans 
Atlantique et Arctique, uniquement en raison de défaillances mécaniques des navires de recherche de la 
garde côtière et d’une mauvaise planification logistique. Un exemple de ce phénomène se produit dans 
le Nord où le relevé plurispécifique du MPO, le principal relevé concernant le flétan noir dans les zones 0A 
et 0B de l’OPANO, n’a pas été effectué au cours des quatre dernières années. Les défaillances mécaniques 
des nouveaux navires de la garde côtière empêchent l’étalonnage nécessaire des navires de recherche 
vieillissants de la garde côtière avant la date limite de leur mise hors service. Les lacunes dans les séries 
de relevés et le manque d’étalonnage signifient que l’intégrité à long terme des séries d’indexation clés a 
été interrompue, ce qui affecte la capacité d’évaluer l’état des stocks et leur reconstitution.  
 
Dans le Pacifique, les renseignements nécessaires à l’évaluation des stocks sont recueillis, mais les 
obligations découlant de la Loi sur les espèces en péril repoussent régulièrement les évaluations de stocks 
prévues de deux ans ou plus par rapport aux dates de réalisation prévues. Dans l’état actuel des choses, 
les régions de l’Atlantique et du Pacifique ont des années ou des décennies de retard, certaines n’ayant 
jamais eu d’évaluation des stocks achevée.  
 
L’investissement et la planification à long terme au sein de la garde côtière canadienne pour une flotte de 
navires fiables, efficaces et efficients pour effectuer des relevés scientifiques sont essentiels à la bonne 
gestion, à la durabilité et à la contribution économique des pêches du Canada. Le gouvernement du 
Canada doit donner la priorité à la collecte de données sur la surveillance des stocks et des pêches, sinon 
nous risquons de miner la valeur de l’économie océanique du Canada. Des renseignements adéquats sont 
nécessaires pour assurer une norme élevée d’avis scientifiques sur les pêches pouvant servir à établir des 
mesures de gestion appropriées, tant pour la reconstitution des stocks au besoin que pour des pêches 
durables à long terme lorsque les stocks atteignent les niveaux cibles. L’avenir du secteur dans le cadre 
de l’économie bleue dépend de la capacité à éviter des niveaux de capture inutilement préventifs en 
raison du manque de renseignements.  
 
À l’échelle mondiale, on ne sait pas très bien comment les dépenses et les investissements du Canada 
dans les sciences halieutiques se comparent à ceux des autres pays. Il serait très utile de comprendre la 
position mondiale actuelle du Canada en matière d’investissement scientifique pour avoir une vue 
d’ensemble de la façon dont nos dépenses se comparent à celles des autres pays et pour savoir comment 
le Canada pourrait faire mieux dans les domaines où il accuse un retard. L’étalonnage du niveau d’effort 
du Canada et de notre rendement comparatif dans l’analyse de l’état des stocks, y compris l’utilisation de 
méthodes et de technologies de pointe, serait judicieux et bienvenu. 
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Conséquence des évaluations incomplètes des stocks 
 
Soixante pour cent des pêches canadiennes sont certifiées par une tierce partie afin de garantir que le 
produit est issu d’une source durable. Le Marine Stewardship Council (MSC) est actuellement le principal 
organisme de certification des pêches de capture sauvage. Pour être considérés comme des produits 
durables certifiés par le MSC, il est essentiel que nos poissons et fruits de mer proviennent de stocks de 
poissons durables. Cette détermination dépend des évaluations des stocks effectuées par le MPO, et dans 
les cas où les évaluations sont retardées ou omises pendant plusieurs années, les pêches peuvent perdre 
leur certification du MSC. Cela signifie également la perte d’investissements importants dans un 
programme durable. Les marchés mondiaux recherchent la certification du MSC à un coût au niveau de 
l’industrie. La perte de cette certification peut avoir des effets dévastateurs sur le travail acharné visant à 
établir le marché et l’étiquetage nécessaires pour continuer à participer au programme, en plus de 
désavantager les poissons et fruits de mer canadiens auprès des consommateurs qui veulent avoir la 
certitude qu’ils proviennent d’une source durable.  
 
La perte de la certification du MSC s’est récemment produite le long de la côte Pacifique où l’industrie a 
dû volontairement suspendre sa certification du MSC pour le saumon parce que l’équipe scientifique et 
celle de gestion du MPO n’ont pas été en mesure de justifier leurs mesures par des données probantes. 
En même temps, le MPO est en retard de plusieurs évaluations de stocks pour certaines espèces de 
poissons de fond le long du Pacifique, ce qui met en péril les certifications du flétan du Pacifique et du 
merlu du Chili, mais surtout empêche la pêche au chalut d’aller de l’avant avec une demande de 
certification du MSC.  
 
Actuellement, 61 % des débarquements de poissons et fruits de mer canadiens sont certifiés selon la 
norme du MSC, le Canada se classant au deuxième rang pour ce qui est du pourcentage de certification 
parmi les 10 principaux pays dont les débarquements sont certifiés par le MSC. Le Canada pourrait avoir 
un pourcentage de certification encore plus élevé si toutes les évaluations de stocks étaient tenues à jour.  
 
Sciences halieutiques dirigées par l’industrie 
 
Il est impératif que le Ministère ait un plan d’urgence au cas où un navire de la Garde côtière canadienne 
ne serait plus disponible. L’utilisation de navires de l’industrie pour effectuer des relevés de stocks 
constitue une option pour combler les lacunes dans la capacité de recherche du MPO. Au besoin, le MPO 
peut et devrait travailler avec l’industrie, qui dispose de navires pour effectuer les relevés nécessaires. Si 
le MPO fait appel à l’industrie, il devra s’assurer de prévoir suffisamment de temps avant le relevé pour 
garantir que les navires de l’industrie sont conformes et capables d’aider.  
 
Il existe des exemples de relevés effectués à l’aide d’initiatives dirigées par l’industrie qui ont connu un 
grand succès. Par exemple, la Northern Shrimp Research Foundation (NSRF) effectue avec succès des 
relevés de recherche sur la crevette dans la zone de pêche de la crevette (ZPC) 4 et les zones d’évaluation 
Est et Ouest. Ce relevé a eu lieu chaque année depuis 2004 sans problème majeur en matière de 
disponibilité, de calendrier ou de couverture des navires, et démontre clairement que l’industrie peut être 
un partenaire précieux pour entreprendre des relevés scientifiques selon des normes acceptables. Un 
autre cas est celui de la pêche du hareng à la senne coulissante dans la baie de Fundy. L’industrie a fait 
des investissements incroyables pour effectuer des relevés annuels des principales frayères et, par 
l’intermédiaire du Herring Science Council (HSC), mène des programmes de recherche tels que des études 
de marquage, des échantillonnages océanographiques, des échantillonnages de plancton et la collecte de 
données sur les graisses. Il est bien reconnu au sein du MPO que la pêche du hareng dans la baie de Fundy 
est riche en données, en grande partie grâce aux initiatives financées par l’industrie.  
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Prise de décision prévisible et transparente 
  
Les décisions fondées sur la science sont essentielles pour que le Canada maintienne sa position de chef 
de file mondial en matière de gestion des pêches. Bien que les sections précédentes décrivent en détail 
les cas où des données lacunaires ont des conséquences négatives sur la prestation des avis d’évaluation, 
il existe d’autres stocks pour lesquels on dispose de données scientifiques fiables sur lesquelles baser les 
décisions de gestion. Cependant, même avec les données scientifiques disponibles, des décisions sont 
prises sans tenir compte de la science. Par exemple, en décembre 2021, l’honorable Joyce Murray, 
ministre des Pêches et des Océans et de la Garde côtière canadienne, a annoncé de nombreuses 
interdictions relatives à la pêche du hareng du Pacifique en 2022 et une réduction de 50 % du total 
autorisé des prises pour l’unité de pêche dans le détroit de Georgie. La décision était beaucoup plus 
restrictive que ce que la science suggérait de mettre en œuvre et a été rendue sans consultation des 
intervenants. Par conséquent, cela a causé des difficultés supplémentaires à une industrie qui lutte contre 
les défis amenés par la pandémie. Il est inquiétant pour le secteur que des décisions aient été prises sur 
la base d’un raisonnement qui n’a pas été revu par les pairs. 
 
Cela a également été observé en ce qui concerne les décisions prises dans le Nord. Au cours des dernières 
années, le MPO a établi le total admissible des captures (TAC) pour la crevette nordique qui ne concorde 
pas avec les évaluations de l’état des stocks effectuées par le Secteur des sciences du MPO, qui ne reflète 
pas les méthodes de gestion des pêches du MPO, qui ne correspond pas aux résultats des processus de 
consultation avec l’industrie et qui n’est pas conforme au Cadre de l’approche de précaution du Ministère. 
La décision d’établir un TAC dans la ZPC 4 pour 2022-2023 à un taux d’exploitation de 8,5 % alors que le 
stock a atteint un niveau de biomasse historiquement élevé, bien à l’intérieur de la zone saine du cadre 
de l’approche de précaution, reflète une approche décisionnelle arbitraire qui semble fondée uniquement 
sur les perceptions de la ministre, plutôt que sur les conseils de ses fonctionnaires et de l’industrie. Il 
convient également de noter que le taux d’exploitation de la ZPC 6, qui se trouve dans la zone critique du 
Cadre de l’approche de précaution depuis des années, a été établi à 10 %, soit un taux supérieur à celui 
des stocks de la ZPC 4 dans la zone saine. Cette décision n’est pas crédible, et elle peut miner l’évaluation 
des stocks et le régime de gestion des pêches du MPO.  
 
Dans l’ensemble, lorsque les stocks sont gérés d’une manière qui ne correspond pas aux 
recommandations scientifiques halieutiques, cela crée beaucoup d’inquiétude et d’incertitude pour les 
collectivités qui dépendent de ces pêches. 
 
Conclusions 
 
Les sciences halieutiques sont essentielles pour maintenir la position du Canada en tant que nation de 
pêche durable et pour que le secteur atteigne son potentiel de croissance future. Il est primordial pour la 
confiance entre le gouvernement et les intervenants de bien comprendre comment le MPO établit les 
priorités, les ressources et l’élaboration des études scientifiques et comment cette information est 
communiquée à la ministre et à la population canadienne et mise en pratique. Dans l’ensemble, le MPO 
doit combler les lacunes en matière de données et veiller à ce que les évaluations des stocks soient 
effectuées en temps opportun. Il est également très important que les décisions prises par le MPO et la 
ministre s’appuient sur des preuves évaluées par les pairs, que leur justification soit clairement 
communiquée à la population canadienne et, le cas échéant, qu’elles s’inscrivent dans des cadres 
décisionnels convenus à l’avance et issus de consultations avec les intervenants. 
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Recommandations 
 
Nous demandons aux membres du Comité de tenir compte des recommandations suivantes lors de 
l’élaboration du rapport sur le rendement des activités scientifiques du MPO : 
 

• Réviser le processus du SCAS pour répondre à toutes les préoccupations plutôt que de supprimer 
complètement le processus et d’en élaborer un nouveau. 

• Accroître les ressources financières pour les sciences halieutiques afin de soutenir la prise de 
décision en matière de gestion. 

• S’engager avec l’industrie et tirer parti rapidement des ressources de l’industrie pour garantir que 
les évaluations puissent être complétées en temps opportun.  

• Veiller à ce que le MPO effectue les évaluations des stocks à la fréquence requise et selon des 
normes élevées grâce au processus d’examen par les pairs du SCAS. 

• Effectuer un examen de la conduite des autres pays en matière de sciences halieutiques afin de 
la comparer aux pratiques actuelles du Canada.  

• Faire pression sur le MPO pour qu’il mette en œuvre un cadre de gestion des ressources qui soit 
fondé sur des données probantes, prévisible, transparent et appliqué de manière cohérente. 

• Le Comité devrait demander une réponse du gouvernement à l’égard de cette étude. 
 
Pour en savoir plus : 

Paul Lansbergen 
Président 
Conseil canadien des pêches 
170, avenue Laurier O. 
Ottawa (Ontario)  K1P 5V5 
Tél. : 613-727-7450 
Courriel : plansbergen@fisheriescouncil.ca 


